
Jeudi 22 Mai.

cp £çLÆ> (p

Oü LE POLITJQÜE SIÜNICW4L, PROVINCIAL ET NATIONAL

VALACH1E.
Bfarejt , le 26 «enV. - On apprend des frontières russes 

(lie empereur Nicolas qui devait partir le 7 mai de Peters 
bourg , était attendu le 12 à Ismaïl et que la force active des 
srmces qui sont en campagne contre la Porte , s’élève à 3oo 000 
tames , dont 60,000 de cavalerie. Toutes les nouvelles s'ac- 

, nt a dire que te passage simultané du Pruth et du Da
nube se fera le 7 mai , l’hospodar paraît même en être informe'

; PORTUGAL.
Lisbonnele 5 mai.. — L’infant don Miguel a présidé hier 
conseil-d état , ou siégeaient trois cvêques et quatre juris

consultes qui n en font point partie. L’objet de la délibération 
An de savoir qui de don Pedro ou de don Miguel a des droits 
legitimes a la couronne do Portugal. On a remarqué sire les 
conseiller,s-d’état Mello-Brejner et Caula , de la part desquels 
on craignait sans doute une opposition prononcée, n’ont point été 
convoqués. Chacun connaissait d’avance quel serait le résultat de 
lidélibération ; aussi personne n’a été surpris de lire aujourd’hui 
ws la Gazette un article que l’on attribue au vicomte de 
Maren», ministre des affaires étrangères, et dans lequel on 
conteste avec aigreur les droits de don Pedro , sails pourtant 
l( designer nominativement.

ANGLETERRE.
Londres , le 17 mai. — La proposition qu’a faite hier au soir, 
“s la chambre des communes, sir F. Rurdett, portant que 
resolution de la chambre sur l’émancipation catholique , 

communiquée à celle des lords par la voie d’une confé- 
lei>cç, a été approuvée par M. Pcel , à condition que celte ré- 
«hon ne renferme pas d’expressions plus fortes et plus gé- 
“B,les <lue celles adoptées par les communes. Par suite de^e 
'«»seulement , une requête a été envoyée h la chambre haute 
î«i a répondu qu’elle fixait lundi prochain pour cette conférence. 
~Le Courier dit que des lettres de Constantinople assuraient 

I J ava'l existé mi complot pour assassiner le snltan avant 
H fetes-du Bairam , mais que la police turque était parvenue 
asc saisir des coupables.

FRANCE.
lans 1 le 18 mai. —■ Par ordonnance du roi , en date du 

!" ®ai 1 M. le baron Henrion de Pansey , l’un des présidens 
. °°ur do cassation, conseiller-d’état , a été nommé pre- 
le« président de cette cour . en remplacement M. le comte 

te Sèze , décédé.
j. MM. le comte Simeon , pair de France ; Bourdeaux , 
«scteur-général des domaines; Laplaigne Barris , conseiller 

» cour de cassation , sont nommés membres de la corn- 
si°n pour la révision des lois et ordonnances, en rempla- 

•JentdeMM. Portalis; de Martignac et de Vatimesnil , mi-

Ie baron Séguier, premier président de la cour royale, 
d], on • exprimé son opinion sur l’illégalité des jésuites , 

a.adresstîe à M. l’archevêque de Paris, président de la 
fission, en demandant qu’elle fût annexée au procès-verbal.

de Vatimesnil, atteint d’une lièvre pernicieuse, n’a 
assister aujourd’hui au conseil.

# Un Ht dans le Courrier français :
Hj,, 08 lecteurs ne doivent pas prendre le change sur l’unani- 
- ^ svec 1------ I ' • -1 1 1 1 ' L ' • ' »

V.«. . VV.V j j,. V wuniiijU 0«» A WCIia lit*

j(|" "v;ec laquelle la chambre des députés a voté la jonction 
Petition sur les jésuites , dont le rapport s’est fait ce jour, 
°elle qui se représentera prochainement, et dont les motifs 
^ôneux développés. L’affaire des jésuites est trop impor-

El ■ cHe appelle une discussion trop approfondie, pour que 
,'atnbre ne souhaite pas consacrer une séance toute entière,
UaVanl3,T« -ni k ___ _ »__ »«d
, age, s’il le faut, à une matière qui touche à 110s 
[a S'ands intérêts sociaux. Divers orateurs étaient préparés 
’ils *ailer dès aujourd’hui ; et c’est par un accord unanime 

se sont abstenus de prendre la parole. » 
it,;» •I Sémaphore rapporte, d’après une lettre de Toulon 
C(lt ee a Marseille le 11 mai , que la paix était faite avec Alger. 
^ nouvelle nous paraît dénuée de tout fondement.

;!ri) Encore une victime des maisons de jeu ! Hier un jeune 
l'oir < e ‘‘orme famille, employé dans un magasin , après 
les Vet>du les marchandises qu’on lui avait confiées pour 

tortor dans un autre magasin , alla jouer et perdre 
foi- la'e au Palais-Royal. De retour chez lui, il crut s’eni- 
«Ij ner en buvant une bouteille d’encre. Ce malheureux a

nvoyé à l’Hôtel Dieu, où il est détenu dans la salle de 
‘gne.

dernier, une coalition d’ouvriers chapeliers a excité 
1 un ilutnulte a Bordeaux. Le chef de la fabrique , N. Bisson , 

'«rass de ses neveux, ont etc blessés. La force armée a dissipé 
eifll)letnent et arrêté les principaux coupables.

CHAMBBE DES DÉPUTÉS,
Séance du t 7 mai. - L’ordre du jour est un ran 

commission des pétitions. ^ }
" .u6 S.*e?r Félix Mercier demande que l’ancien présiesëSfefSA 

onseil rende compte de ce qu’est devenue la pétition de M. liont-
losier sur les jésuites. » (Bruit.)
BJl? Paru ^‘raordinairo à la commission qu’un homme étran- 
ger a la petition s occupât de rechercher ce qu’elle est deve
nue. Le memoire du sieur Mercier ne contient aucun ren
seignement. Cependant la commission a cru à l’an inimité de-

mémoire * ‘* “»"»-«»“ pot
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mission qui est adopté.
Le sieur Grand , avocat à la cour royale de Paris , pré- 

sente des moyens de répandre les lumières dans la Basse-Bre- 
Svie'c(Ul1 rlL; La commission propose l’ordre du jour.

. bevere d_e la- R ôurdônnàie ; Je l’a vouerai, les Bretons 
craignent uu peu le prôgrès des lumières , et ils ont bien leurs 
arsons. Çn 1789 , un député demanda à être autorise à eelai- 

ter ta Bretagne. Bientôt la flamme dévora rtôapropriétés et 
quand on lui reprocha ce désastre , il répondit froidement ; Eh 
tuen l est-ce qu on ne m’a pas autorisé a éclairer là Bretagne, 
la Roraveur déroulé la listé des hommes flistingiiés auxquels 

m ,?Si1c a .donné naissance. ä ’
M. BenjaminvConstant demande la parole, c’est M de La-' 
M °£Uent*11 Patio daiis le. sens du préopinànt;

ter âuelaaes !* C°ftai>t- Savais demandé la parole pour ajou
ter quelques noms a ceux que le premier orateur vient de citer

Je voulais vous parler de M. de là Chalotaü ( sensationS[’ 
le premier, en demandant l’expulsion des jésuites , a servi à 
nous^ délivrer d un. joug honteux , du joug d’une faction terrible 
et regicide (mouvement. ) sous lequel nous avons été près de 
tomber de nouveau , mais dont nous sommes à jamais délivrés,
Z pes;X!;;e,e est aussi —• w i* noUS ^

Je voulais vous parler de M. Lanjninais Jqui , dans tout ‘le 
cours de nos troubles civils , a montré l’un de plus beaux ca- 
raeleres qui aient honoré la France ; de M. Lanjninais qui, après 
avoir défendu sou roi malheureux , a montré la même énergie 
jiour delendre ses concitoyens opprimés.

Je voulais enfin vous parler d’un homme homme que l’on a 
cité, mais qui a d’autres titres à notre reconnaissance que 
ceux dont on vous a entretenus. Je voulais vous parler de M. de 
Chateaubriand , l’implacable ennemi de ce ministère dont vous 
avez si justement flétri le système déplorable. Certes, messieurs 
la Bretagne , qui a vu naître de lais hommes , a de justes droits 
a notre reconnaissance.

L orateur nous a parlé des crimes révolutionnaires , de meur
tres , d incendié. Messieurs, si lesmasse% ont commis de. pa
reils crimes , il faut que le pétitionnaire n?ait pas été tout à 
fait injuste. L ignorence seule couduit les masses au crime 
(Murmures a droite.) Oui , Messieurs , l’ignorance et le malheur 
peuvent seuls conduire les massés an crime. (Agitation.VII faut 
donc qu’il y ait de fignorancè dans une partie de la Bretagne 
pour qu’en 1791 ou 1792 on y ait vu commettre dé.pareils excès 
Si les préopinans nous ont parlé des bons sentimens des bre
tons, s’ils ont vanté leur ignorance, qu’on me permette de 
souhaiter pouf eux , comme pour toute la population de la 
France, les lumières de l’instruction.

M. de Keratry vient aussijsoutenir l’honneur de là Bretagne 
Il la trouve surtout recommandable par le civisme qu’elle a fait 
éclater. C’est la noblesse qui la première a donne l’exemple de 
ce civisme , cette noblesse, dit-il, à laquelle j’ai l’honneur d’an- 
partenir, et qui , lorsque j’étais étudiant en droit en Bretagne, 
nous envoya des ambassadeurs pour nous dire qu’elle était 
prête a marcher a notre tête contre les intendans de la province.
Le civisme gagna tous les rangs, même les membres dnpar- 
jement. M. Duplessis de Grenedan , notre honorable collègue,

ri* B,



fat le premier, à l'époque de la révolution, à faire le sacri
fiée de ses titres de noblesse , et cela donna même liea à une 
fête publique , à une ovation. [On rit]

L’ordre du jour est adopté. La séance est levée.

PAYS-BAS.
Liège , le 21 Mai.

M. Hnysman d’Annecroix , ci-devant gouverneur par intérim 
du Brabant Méridional , vient d’être nommé conseiller d’état 
en service extraordinaire ; M. le baron van Pallandt , direc
teur général des affaires de l’église réformée, est nommé mi
nistre d’ctat.

— Le ministère vient d’adresser aux professeurs des univer
sités une série de questions très nombreuses sur les réformes 
qu’il serait utile de faire subir à l’enseignement des colleges 
•t des universités. La, réponse des professeurs servira à éclai
rer sur ces divers points la commission récemment nommée 
pour l’amélioration de l’enseignement supérieur. Les travaux' 
de la commission ne resteront sans doute pas au-dessous des 
Vue* larges ni e'ievées que décèlent plusieurs de ces questions. 
Nos lecteurs les recevront demain ou après-demain,

M. Guillaume Conraeds, est nommé commandant de la 
garde communale do Venlo.

— Un arrêté de 1824 a créé dans les diverses provinces des 
cours d’instruction normale destinés aux instituteurs. Depuis 
1025 , un cours de ce genre se fait à Liège dans les salles de 
l’école primaire royale. Environ 4° jeunes instituteurs ou as- 
pirans sont appelés chaque année aux leçons normales de 
tous les points de la province. Tous reçoivent une indemnité 
de déplacement , ou sont placés dans des pensions , lorsque 
leurs moyens d’existence sont trop bornés pour supporter 
une partie de la dépense. A leur départ on donne à ceux dont 
l’application et les progrès méritent des récompenses , un 
certificat honorable et divers objets utiles à l’enseignement , 
tels-que cartes de géographie, bureaux typographiques, tableaux 
de lecture simultanée , etc.

Ce cours , qui s’ouvrira le premier juillet ponr finir le 27 
Septembre , sera cette année , grâce aux soins de M. Rou- 
’'°ruv, secrétaire de la commission d,’instruetion , plus com
plet et plus h,Adressant qu’il ne l’a été les années précédentes. 
On a adjoint à l’instituteur en chef de l’école trois nouveaux 
professeurs. Voici le sujet des différentes leçons, don lies insti
tuteurs de la province s’empresseront sans doute de profiter :

Développement des différentes parties de la méthode d’en- 
aeignement; notions de géographie et de cosmographie expli
quées sur les cartes, le globe et la sphère \ dessin linéaire;' 
cours complet d’arithmétique appliquée au système des poids 
et mesures ; quelques notions d’algèbre et les premiers élé- 
mens de la géométrie ; grammaire raisonne'e et lecture métho
dique; enfin les premiers élémens delà physique avec quel
ques ^développemens relatifs à la mécanique et aux arts in
dustriels , ou applicables aux procédés agricoles , et les ex
périences nécessaires aux démonstrations.

— Un jeune guitariste d’un grand mérite , M. Sagrini , après 
evoir recueilli de nombreux applaudissemens à Paris ' vient 
d’arriver en celte ville , et désire se faire entendre dans un 
concert public.

Dans une réunion composée d’artistes et d’amateurs distin
gues. M. Sagrini vient de confirmer ce que les journaux avaient 
publié de ses talens , et malgré la saison avancée , tout fait 
espérer que ce concert réunira une société nombreuse.

Un avis ultérieur en fera connaître la composition.

—r-M. Marceau de Jonès publie dans un journal français' quelques détails 
Statistiques sur la Turquie empruntés aux voyageur russes, anglais et fran-- 
çais , qui' pendant les vingt dernière années, ont visité les dîfféren es par 
liés de la Turquie ; quelle que soit la difficulté de connaître avec préci
sion ta statistique de ce pays, l’auteur regarde ces résultats comme moins in
certains que la plupart de ceux qu’on .adopte assez généralement.

L’étendue territoriale de l’empire ottoman est approximativement ainsi 
qu’il suit ;

Turquie d’Europe aveo la Grèce 
Turquie d’Asie aveo ses îles.
Domaines d’Afrique

Tot An.

23,694 lieues carrées.
58,jSo
36.297

qu

118.541
Celte surface n’est inférieure en étendue, parmi les états de l’EuroDe» 
’à l’empire de Russie , qui s'étend également dans trois continents pt 

n’a pas moins de 210,000 lieues carrées. Elle est triple de l’empire d’Àu 
triche avec les états italiens, elle est quadruple de la France et huit f" 
aussi grande que tout le territoire des îles Britanniques. Mais les É,aï*. 
Burlesques sont depuis long-temps émancipés; l’Egypte n’obéit a u’à 
,eu!s interets, une partie de la Grèce est affranchie, et l’autre menace de 
«econer le )oug; les Cyclades ne tarderont.pas à entraîner par lenrexemnl! 
tes îles d'Asie, et la Moldavie , et la Valaclne , déjà sous le protectorat de 
la Russie , sont sans doute en ce moment envahies par ses armées.

Le reste du territoire perd encore beaucoup de son importance si'’on 
consi ère la Turquie d’Asie comme une colonie lointaine , mal peuplée 
liée faiblement à sa métropole, et voisine d’ennemis puissants. En effet ’ 
*i ce n’élait sa situation sous le pins heureux climat, cette ré-ion sel 
rait a la Turquie ce que sont à la Suède ses deux Laponies, et I la 
«ie ses gouvernements sibériens. us"

Séparée de la Turquie d'Asie, de l’Egypte, des Êlats Barbaresque de 
1» Grèce , de a Moldav.e et de la Yalachîe, la surface de l’empire Otto 
man serait réduite a 11,626 lieues carrées, ce qui est l’étendne de la Honeriê 
et presque de la Grande Bretagne- °riQ

Mais, quoique dans ce calcul ont ait séparé de la Turquie tnni» 
les anciennes contrées de la Grèce, il n’est pas vraisemblable nue le, ! 
émancipation (oit generale, du moins immédiatement; et l’on peut cr '
«P® »’«»pi»« ottoman conservera long temps encore l’ancienne Epira,

sous le nom d'Albanie, forma la grand pacbali« de Scutari, «t |a M, - 
doine, jointe à la Thessalie qui dépendent des gouvernements de Saf0" 
nique et de Janina. Ces deux pays , ayant environ 4,464 lieues carrées 
leur conservation donnerait à la Turquie d’Europe., même après la pert’ 
de la Grèce proprement dite et de laMore’e.uue étendue de2o5q3lie ' 
carrées, ün territoire aussi grand placerait l’empira ottoman , parmi les état’ 
de l'Europe, immédiatement après la France , et avant l’Espa-na , la PruJ 
et les Iles Britanniques,

DE LA LIBERTÉ DE L ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

( Le Globe promet plusieurs articles sur la liberté' de l’en, 
geignement > V01C1 le premier. Ce journal ne manquera pas de 
jeter do nouvelles lumières sur la discusssion d’une question 
fort controversée chez nous comme en France. Elle est assez 
importante pour qu’il ne faille pas négliger ce qui peut l’éclai
rer. Nos lecteurs, quelqu’opinion qu’ils adoptent, savent an 
reste que la position de la France et celle des Pays-Bas ne sont
Fm •?.?-l'èremeüt leS mêlneset liberté de l’enseignement
affaiblirait aujourd’hui chez nos voisins la même influence qu’on 
craint qu’elle ne renforce chez nons. Quoiqu’il en soit des ob
jections a laquelle celte différence peut donner lieu, toujours 
faut-il commencer par la reconnaître. )

La dernière ordonnance de M. de Vatimesnil sur l’instruc 
tiou primaire trouve peu de défenseurs. Par le mode de for 
mation des comités de surveillance, par l’invention des certi
ficats d instruclion religieuse , par la prohibition de réunir dans 
la meme enceinte des enfants de religions différentes, la supré
matie sacerdotale , contre laquelle , dans la forme , semble di
rigée l’ordonnance, subsiste au fond presque entière Si le iioa- 
ŸM'! grand-maître a eu , comme on dit , de rudes combats à 
rendre contre la mystérieuse puissance désignée sous le noÏd„ 
congrégation, il peut s enorgueillir de son courage , mais non 
a notre avis , des fruits de ia victoire. La ville assieVe ne lui 
a ouvert ses portes qu’à la condition de laisser floüer sur les 
remparts le drapeau des vaincus.

Mais quoi ! nous dira-t-on , ne voulez-vous , dans la rigueur 
de vos theories , accorder au clergé aucun droit de surveillance 
sur 1 instruction du peuple? Non , sans doute , a moins nue par 
droit de surveillance on n’entende le droit commun a tout ci- 
toyon d exammer , de blâmer, de recommander , de dénoncer à 
1 autorité competente en cas de délit , à l’opinion publique eu 
cas de defaut de zele , d’incapacilé, de mauvaises méthodes ou 
de fausses doctrines. A quelle autorité , ajoutera t-on peut-être , 
attribuerez-vous donc la direction des écoles , s’il vous répugne 
de la confier au cierge ? Lui préférerez-vous les préfets ou les rec 
Jeurs de 1 université .? S’il faut dire franchement, noire pensée, 
les recteurs et les préfets ne nous conviendraient pas mieux 
que es eveques ; nous voudrions qu’avant tout l’enseignement 
fut libre qu on le délivrât de sa longue tutelle , qu’au liende 
changer de maure il sortit enfin d’esclavage , que faculté en 
un inoL fut laissée à chacun , laïc ou prêtre, catholique, cal
viniste ou philosophe , d’établir à son gré des écoles , sans cer- 
tihcals ni brevets , sans permission que de soi-même , à la seule 
condition de répondre de ses leçons devant les tribunaux , 
comme un auteur répond de son livre, et un journaliste de 
ses articles.

La suppression du monopole , du privilège, et de toute pré
caution preventive, l application à l’enseignement du système 
de simple repression deja adopté parla religion, la pressent 
presque tous les developpemens de la pensée, la création enfin 
d une liberie nouvelle , voilà ]e vœu modeste que nous sou
mettons aux chambres et au public , ne nous dissimulant pas 
que sa nouveauté et sa hardiesse pourront surprendre des es
prits droits et honnêtes, même dans les rangs des amis de la 
liberté, mais convaincu que nous sommes de la vérité du prin
cipe, et assuié que lot ou tard il passera dans l’opinion géné
rale , et de l’opinion dans les lois.

Nous ne traiterons aujourd’hui que de la liberté de l'ensei
gnement primaire. Ainsi restreinte , la question demeure encore 
assez vaste ; le tour de I enseignement supérieur viendra plus tard.

Le principe fondamental des gouvernemens représentatifs, 
tels que celui sous lequel nous sommes destinés à vivre , c’est 
la liberté de la pensée et de tous ses modes de publication : la 
prédication religieuse est libre; aucune autorité n’enchaîne les 
sciences; la discussion politique ne reconnaît d’autres limites 
que les bornes imposées par le besoin de protéger le3 droits des 
citoyens et de maintenir la tranquillité de l’état. Pourquoi donc, 
tandis que partout ailleurs la liberté règne , l’enseignement 
seul est-il esclave ?

Que 1 ou examine le fond des choses : bientôt ou apercevra 
que 1 enseignement n’est qu’un moyen de publier sa pensée, 
comme les différens modes de publication ne sont qu’une sorte 
d enseignement. Que fait le pre'dicaleur dans sa chaire? il en
seigne des vérités religieuses. Que fait le publiciste dans ses 
livres ,. 1 auteur d’un écrit périodique dans ses articles ? Ils en- 
seignent ce qu’ils croient la vérité politique. Voyez maintenant 
1 instituteur dans son école. En instruisant sesélèves fait i! autre 
chose que leur communiquer sa pensée, que transmettre sa 
science par la parole? Ën enseignant, il public , comme d’autres 
enseignent en publiant. Toutes les relations des hommes qui ont 
la pensée pour objet ne sontqu’rin vaste enseignement, qui, sous 
mille formes diverses , présente toujours le même caractère, la 
propagation de la vérité.

Si, tandis que tous les autres modes de publication sont éman
cipes , l’enseignement proprement dit, la relation da maître à 
l’élève , ne jouit pas des mêmes franchises, il faut donc que des
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primaire ,u,tre oho- 
i l d0 enseign8‘»ent, les méthodes, la ca

pacité et Je zele des maîtres. Le meilleur système est celui 
qui procure les maîtres les plus capables J les pins zélés 
les methodes les plus promptes, l’instruction la pLs étendue 
6 la P,u* aPproprie'e aux besoins de la population Comna 
ions sous ces divers rapports l’enseignement libre et l'ensoiane- 
ment soumis a l’autorité du gouvernement §

Sous le régime^ de la liberté, les parents , ou , en d’autres 
ermes^a société tout entière, sont juges suprêmes de Len
tement tandis que sous Je régime contraire celte juridic. 

on , dont la loi dépouille les parents , se trouve dévolue à 
mie autorité administrative : telle est la différence principale 
qui séparé les deux systèmes. Rendez la libellé à l’instruction 
aucun maître ne pent soutenir son école qu’autant que 1 es pa
rents bu accordent la preference sur ses rivaux. Laissez l'en, 
saignement sous la main de l’autorité , c’est de l’administration 
quémané le choix des maîtres, c’est eile qui les institue 

soutient et les abandonne ; le droit des parents , privés
des^phiTe06 ’ S° re<^uil a 8lnetlre des vœux et à former

JS; u T *?“ a,r °n'lfi différentes , à laquelle faut-il ae- 
<!ei Je plus de confiance P quel est de cos deux patronages

aeignement"?811"61'3 ““"X *“ b°nUÎ et k Pr°spérité de l’eu-

itemarquous donc d’abord que lorsqu’il est question des pa- 
Us, ce serait tomber dans une grande erreur que de «ren

te isolement un père de famille pauvre et ignorant, puis de 
comparer a un fonctionnaire sage et plein d’expérience : il 

>a t envisager le pere.de famille au sein de la société dont il 
partie , au milieu des conseils de ses voisins plus éclairés, 

onre des avis que donne incessamment à ses voisins et à lui 
neme celle continuelle communication d’idées que produit la 
P“ 'Cite dans les pays libres ; il faut aussi songer qu’une école 
«escsoutient que par l’approbation d’un gramLnombrc de pa- 
*mS,et non par le seul suffrage de quelques pères de famille.
doit sïablii“ £0C Ct acIrnlnisl,ation (l«e la comparaison

Or, n'est-ce pas une vérité de toute évidence qu’il est absurde 
pareille matière de récuser le jugement de la société ? l’édu 

lion des enfans n’est-elle pas l'intérêt le plus cher des pa- 
|a „V les parens ne sont-ils pas placés dans la situation 
AnnP;, f^orable pour pouvoir juger de l’enseignement P 

PpeJes a decider de la profession à laquelle l’éducation doit 
peparer leurs enfans , iis savent mieux que personne qu’elles 
jeces de connaissances leur conviennent, sur quels objets 

"saignement doit porter. Ils peuvent aussi mieux que per- 
Prononcer sur la bonté des méthodes; car ils les ju- 

leur *eurs résultats, qui se produisent chaque jour sous 
i(| S }’cux. Enfin quels meilleurs juges pourrait-on trouver du 
i ] 6 .'a capacité des maîtres ? Chaque maître est soumis
|e, surveillance attentive , à l’inspection constante de toutes 
-lin , 6S dollt ’* 8lôve les etlfans- Que les institutions humai- 

e n enlèvent pas aux parens cette mission , dont les lois de 
isJ,,moral leU‘ f°",t U11 devoir, et l’on verra qu’il n’est pas 
liciJi leuro garantie de la bonté de l’enseignement que la sol- 

Q ue paternelle.
!(Wnd renseignement est libre , à la surveillance des parens 
l’eL encore la concurrence des maîtres. U en est pour 
ke I Em-eat corame Pour l’industrie : la concurrence lui 
Htle * V!e,> comme le monopole le frappe de langueur. Tel 
ijilsaimen’eilleiix arrangement des choses de ce monde’; la 
k di deS inleréts matériels concourt à procurera la’ so
ûls aes biens d’un ordre plus élevé ; elle prêle secours aux 
k'iori''1'1' - Cause de *a vérité, provoque les progrès-de l’ins- 
uilenc ^eridraIe- Mais , pour l’enseignement , la liberté pro- 
Skss’>re, Une c0lî“urre"ce d’un autre genre ; aux calculs 
kb, , associerit !bs sentimens de bienfaisance : la nhilan

I travailln rfl.vo „ U t „ „ ! - '_'___ 1 IV* . .. r>ie , : u,enc 1?s se,lllrnens de Dientaisance : la philan-
k|as . a,|le sans obstacles a répandre l’instruction parmi 
>(l|es ,es inférieures : elle neut nrouaoer <1 fi S mPllinrloe

Plu
"'on

a$s ‘ e a icjmiiuic i instruction parmi
k inférieures ; elle peut propager des méthodes nou- 

’ nti'oduire dans les écoles un enseignement plus varié
elend IJ Ai iv ci nn t . I  I 1 .. __ I »•i . . un ciidciguciueni plus varie

--.rs endU* > en méfiant l’instruction publique au
H (i? ct ,ei) instituant les parens pour juges , le système

bCfl P n I <, I \ , t I ^.'11 ..... . - .
N bien „ r ’ T r,-------- V“ ■■ '-0'- 4U u'* gouverne-
'e,ux oriiontie , dont l’admirable mécanisme donne l’initia- 
'Sv 8 aclifs et aux plus intelligents , la sanction ou le
iV. r'US rirnriûriln «4- nrm> I.. „ - ------

i| , 101,1 tuaiit *ca peu eus puui juges , le s
t|!e h)eit^ 8labbt *e meilleur régime que comporte la fai— 

uniaine ; sa prétendue anarchie n’est qu’un gonverne- 
n ordonné , dont l’adtnirable mécanismp rlnn,,,. P,

des^hoses'qull! surieillalSLEstm! à la.natUrC m8™8
aussi vaste que l’cnseWncmeul l ,'’e’exercee sur un objet suffisante. L, ^ »i> »1«. e, il,-

•—“ “oiu iiuurrau-iisunn ' i» - » , --------• oaiïüi , jamaisMais quand on songe que |a jdiiect oTde IV S°r‘^C' ‘°Ut e"tière ? 
au gouvernement le droit L?h ; 1 i e‘isel58ement confère 
thoiies qui prévaudront dans la Société " ^ Ct '83 '88~
se pressent, combien les danser* h ’• ub*en les ’»convéniens
doute, de tous les degrés dekins ?"'16“' ,P US §raVes ! 
seiguement primaire qui devraR d ‘°? publique , c’est l’en- 
diversité des opinion! DO|,|,n 1 Ioilner ,e '“»ms de prise à la 
écoles de villagl de questions1 T' ’l °", "e d,scute Pas dans les 
de philo3ophie.°Et cependant n , V ’ üu de systèmes

’le sera-l-il pas le sujet pendant de I ' d® ?Uels v,f3 débat« 
uns veulent que l’instruction t onaues années encom ! Les plus étroites L amre! i0lt resll8’“le dans les limites les 
ajoutées au petit nombre dvTbiolsT11^116* comlaiS3ances soient 
fans des classes inférieures Ä r; ^ a,‘>°uril ba> aux on
des écoles chrétiennes • ceux là n Pass'°,nne"t P°"r les frères 
Donnez au g,u,vernemenTï! “ P'°ur ,la ™8l,>°de de Lancaster, 
attribuerez à une partie de la socVhéV 1° • ense’SPement . vous 
ses opinions nar U j. . e droit de faire triompherses opinions par la force e( d’nn ^ 6 roIt dé faire triompher 
vous' livrerez l’instruction^^ oppnmer les opinions contraires; 
politiques , sa fortune oui no ,ules.Ie® ,clian,Ces de* vicissitudes 
de la société changera avec I d.ePelullre ^ue des progrès

L’influencé de la n ' ma|ontcs et les ministères. °
à nenSeiguemeS e,!-rXriCC1'd0lale ?'1 m>nUé fu"83‘8

la juridiction du clergé • mais ouf ' a,Ison,lable clue de repousser 
«té n’aura pas ansri £'■ ^ 1^' rep°ndra qu’une autre auto-

dc. lumièm ? OùC^at ^ vrb8te°ICS Pr°grèS
flue ou laïque „ ,,ie * " une COI'POraüon , ecclésiasti-
Pour qu’unVerfec bLeme taiT,niea,S.et ÜeS «,nélio. allons ?
P faut que laWed'T' ^ ^ """ Cor»*ora‘«« .
.•••»« s» iÆ ibis;1™ s ,’r '° '"P»“., :

a surmonter aue de rn,,r . mphe , que (|e résistances
prendre le chemin le plu^couri'^^Ta' ^ V“1"'1 !m micüx 
au.vie librement sa marche? ’ soc,été pour-
*ÂrlS2R»*l *>•!*«. * »»*r.* ''..oui^uutiieiii, prirr

S} îe" L’8n38iS—-t est
rendredeTa’;i;“‘dé7éTfnemeî,tpS,t ^ Seul W0ye» da lui 
servitude. Mais , nous dira tmi ,de fa,S3etn8nt oà la jdé la 
la faveur de cette lihert ' d V t_l1 Pas a craindre , qu’à

5?

duisen t dans Pense,VnernkT T,T" iaalon^ , ™ 
n est-il pas nécessaire d^m- k i corrompent la jeunesse? 
moralité des maîtres ? fau t ^ precaut,0,ls con(re l’im- 
truction religieuse ? et vouW P3S qU<,-la loi ProtegePins- 
l’éducation de l’enfance ? WÎ»'V0“s CfLl.e la religion soit bannie de 

prochain arSe^?“ar,ep0nd™M à -s objections dans 

gouvernement doit exercer sut“lW r^0"* quel,.e aclion Ie
établie par les Jois!Xßl'Cer 1,instruclio« . une fois la fiberlo

GARDES COMMUNALES x./f d
8. On a 1 , - ~ étions. (pr>. notreu Un a riptnrmdJ i _ . t

en
d

8° On a demandé 5; ]es-
1 qualité de eom,„is-,,LocTan» *ï 8Cn!,qul travaillent d
0,!"l fair, inscrire dTm ;«7eCrS d avocat • d’avoué ,
câblés ? ans le!> communes où ils travail
JJ An 7 C in rt . ! '

dans les viles, 
-, de notaire etc., 

travaillent en lesdites
malivem'em.’ ^ a la précédente, résolue affîr-

e‘r7rco,;e <lans iège tien faire panie _ —=,«us
H ekle ZI -W- d’«». vi„. où

'P II un emploi de commis ou de tout autk J"S 'j"' Vll,e pour
rb,iqae’doit “ fai'e Äft«cùaque jon ?

«•ri.yon . J| a e-|t( q„e ;es inJiv:.i .
categorie, doivent se faire inscrire dan, la Wllt e"1 dan* ceUa
lemenl pour remplir leur emploi "'°" '* v‘eune.U journet-

11. On a d----  " • ' 1 -- -emandé si les extraits des reeistro. u l'< .ra.ent réclamer ceux qui sont tenus de se r de I cat civil que pour« 
.in: _.5 rts Se faire inscrire pour ta garde

Pclnipp n r» n tim Iv.f °
communale, pouvaieni être délivrés sur'na ?

Decision: I! a élé répondu qu'il semble c'ontr •n0,• 
les extraits susdits sur papier non timbré 8

lim bré. 
à la loi , de délivrer

°3l»x j ULUS ec aux Plus ituelligef 
Pru(ie«ts et aux plus sages.1|k,k1.nie2> au contraire, la‘liberté d’enseigner, et placez

COMMERCE. — Bourse de Paris‘du in mai. — Rentes n 
jouss. du 22 septembre. ro3 fr. 3o cent. — \ 5 P' °l® <
on cem. _ Rente 3 p. ,oo, jouiss. du 22 déc. no L ’ '1°lr°° 7'
ÄC "Emp,unt rOÎ'al d’ESpa“ne l8a5’ ’2 ;I°- -Em°;uS

■,.s,rUcti0n , —,----- ' *“ - viudguoi , « placez
7''0ye to'*t en,’ere entre les mains du gouvernement, 
V ri quels vont être les résultats de celle belle organi- 

I,1 j ni de fjC-°-U , ma‘lres> plus de concurrence, plus d’émula. 
^■’oba.io'u t ne dépend queJ"PlrobaH* , Per‘ect|onnctnent ; leur sort ne dépend que y ‘or TT t le,,rf sl,périeurs ; il se décide dans' des hu- 
aQje'iior71?3 a quel degré l’esprit des bureaux est favorable 

^uons. Quant aux sunérieurs ___r.„T^Horation« o , 0- - - - - - - - r . " wu.cduxesiiavoraölö
> > “v f?-

Bourse ÿAmsterdam , du Ig mai. _ Datte active 53 „/ 
d.fferee , m9i,28. Bill, de chance ,8 318. Syndicat „R p O' Id. 
94 114- Act. société de commerce 86 i|8. ’ ® I ' ‘e,l!e remb.

Acharné, d» r ■ .y— -, aux lonc-
qu’on lger enseignement, croit-on , quelque

les suppose, que leur surveillance présente autant

— Bourse d’Anvers , du ao mai. — Effets oublie, n „
Lires ; act. soc. de commerce, 86 3,4 N. y_ 8 ®" Peu d’af'

Changes. - Le Londres i terme g’est raréfié; le Pari, a iii 1
dent; en antres affaire* il y a eu peu d’affaires. ' @ P U* *bon-

TEMPËRAT’Uke du 2, mai. __ A 8 , ' ' J*
au dessus de zéro; à une heure, .5 dogrélXm m3“n'



SOCIÉTÉ DU CASINO.
L’assemblée générale est convoquée pour aujourd’hui jeudi 

22 mai, à cinq heures du soir , au foyer du spectacle, pour pro
céder au dépouillement du scrutin du dernier ballotage. Le 
même jour on distribuera les quittances et les cartes personnel
les aus. associés , qui sont prévenus qu’on ne pourra entrer sans 
carte au Casino. " g2o

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—<SS3aC

Nous avons d'honneur d’annoncer au public , qu’il y aura jeud 
prochain , à 4 heures de l’après-midi, GRANDE HARMONIE 
parla musique militaire, chez Decamps et soeurs, à la Boverie.(gio

On désire de trouver un manège de rencontre, dont la roue 
d’engrenage (rouet) ait environ 18 pieds de diamètre.

S’adresser rue St-Séverin, n. 537. (g0Q

Au Chapeau d- paille, rue Vinave d’Isle, n. 615.
Mds Beau jean - Bayet, vient de recevoir un nouvel assorti

ment de chapeaux de paille d’Italie dits fioretti eu très belle 
qualité pour dames et pour enfans. Elle a côté cet article à 
des prix très modérés. (921)

Au n, 795 , première maison Basse-Sauvenière, on vient de 
recevoir une nouvelle partie de chapeaux de paille d’Italie , 
et on en a diminué le prix de dix pour cent. 890

LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES\ 
Magasin rue de Sols , n° 648-, à Bruxelles ,

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir un 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blan® , ecru et de conteurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 £1. 5o cents ; idem , à jours 
depuis 38 cents jusqu'à 7 fl. 5o cents ; idem , bas üi d’Écosse , 
jusqu’à 12 11.; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o 
cents, a cotes et unis, en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d enfans de toutes qualités et grandeurs; bas noirs et gris, bon 
teint, tisses en 4 d 5fils : aus derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricotés , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, cravattes de soie , de barège; 
étoffes pour robes , cotonnetles , etc.

Déballé place de la Comédie , n. 783. 46g

F. Colombier, sur le Marché, n. g3i , marchand et fabricant 
de parapluies, vient de recevoir une grande quantité de pa
rasols, tout ce qu’il y a de plu3 beau, depuis fis. 4-72 jus
qu’à fis. 7-9 , et les recouvre à neuf. Il a un grand assortiment 
de baleines de tonte espèce. jQ j

On cherche un vaste bâtiment propre à y établir de3 ate
liers. S’adresser franco rue d’Amay , n. 654- (874)

A louer une belle maison avec jardin, sise porte St.-Léonard , 
n. 621. S’adresser rue Neuve , derrière le Palais , n. 397. (4.69)

VENTE DE TERRES EN DETAIL.
Le jeudi 22 mai 1828 , à dix heures du malin, il sera procédé, 

chez le sieur François Bovy , cabaretier , à Atrives , commune 
d’Avin , canton d’Avenne , arrondissement de Huy , à la vente 
aux enchères publiques d’environ neuf honniers des Pays-Bas 
de terres arables , au nombre de vingt pièces , situées dans la
dite commune d’Avin et aux environs ; cette venLe se fera par
tie au comptant et partie à terme de crédit, par le ministère du 
notaire Chapelle , à Huy , où l’on peut voir le cahier des char
ges , les titres de propriété et le mesurage désdites pièces de 
terre dans tout leur détail. (797)

Maison avec un beau jardin entouré de mur à vendre ou à 
louer, n. 8 à Coronmeuse. S’adresser pour renseignemens à la 
maison joignant le petit ChaufoDtaine au dit Coronmeuse les 
lundi et jeudi. (810)

(519) L’épouse du notaire Richard, née Xhauflair , voulant 
cesser son commerce de vin et eau-de-vie , fera vendre en 
sa maison rue Haute-Sauvenière, n° 35, le 28 mai et jours 
suivans, s’il y a lieu, à deux heures et demie précise de 
relevée , tous les vins qui lui restent tant en cercles qu’en 
bouteilles de diverses qualités; savoir :

1» Bourgogne des ans 1811, 1815, 1819, 1822 et 1825 •
20 Rhin de i8n et Moselle;
3° Bordeaux , Champagne et Bar de différentes années •
4° Lunelle , Fronlignan , Alicante , Rota et Madere. ’
On peut les déguster le 27, et on traitera même dès-à-pré- 

seut de gré à gré aux conditions les plus avantageuses , pour 
partie ou pour le tout.

( ] ^ Lundi 9 juin 1828, à trois heures de relevée, la maison
n. 167 située rue Sœurs de Hasque à Liège, composée de plu
sieurs appartemeus, grenier, cave, eour, pompe, citerne, four, bâ- 
timens de derrière et dépendances, sera exposée à la salle des 
séances du bureau de paix rue Plattes-Pierres, à vendre aux en
chères, conformement au jugement du tribunal civil de Lié"e 
on date du 7 avril dernier , par le ministère du notaire °De 
Befve. Sur le cahier des charges à voir en son étude même 
rue n° 281.

Manufacture royale de porcelaine, à Anciennes, province 
de Namur.

Le lundi 16 juin 1828, à deux heures de relevée , devant 
M. le juge de paix du canton d’Andennes , au local de la ma
nufacture ci-dessous indiqué , par le ministère de M° Richard 
notaire royal , et en vertu d’un jugement r.endu dar le tri
bunal de instance séant à Liège, le 28 août 1826 enregistré 
le 6 septembre , on exposera en vente , la manufacture rayait 
de porcelaine et fayence , située à Andenoes , province de Na- 
mur , et un moulin à eau dit Cobêche, au même lieu.

Cette belle manufacture située au bord de la Meuse et sur la 
grande route de Liège à Nàmur , peut par sa distribution con
venir à toute espèce de fabrique; elle se compose d’un rez- 
de chaussée et de deux étages , ayant quartier de maître , loge
ment de concierge , nombreux alelliers , celules pour loger tes 
ouvriers , belles caves , magasins et greniers immenses , grande 
cour, jardin, verger etc.

Le moulin dit Cobâche, avec corps de logis , jardin et bas
sin muré, sert principalement à préparer les matières pre
mières nécessaires à. la fabrication de la fayence.

Ces deux immeubles seront adjugés définitivement sur la 
mise a prix de 23,625 florins.

S’adresser pour avoir des renseignemens et voir le cahier 
des charges.

A Liege , chez MM. J. J. Picard, rue des Mineurs n. 3g.
. -4‘ F. Robert, avocat place Sic-Claire.

A Namur ^ chez M. Zoude, avocat.
A Anvers, chez M, Oger, avocat.
A Gand , chez M. Van RTalbrouck, avocat.
A Bruxelles , chez M. Donker, avocat.
A Anden nés , chez le concierge delà manufacture. (914)

Les personnes qui ont des prétentions à chargé de la suc
cession de feu Jean-Joseph Dubois, ei-devant maître de poste 
a Liege , decode dans la commune do Flemalle-IIaute, sont 
priées de remettre leurs titres de créances en mains de M° Ro
bert avoue a la cour supérieure de Liège, rue Neuve, derrière 
Je Palais , n» 452 , a Liège.

Incessamment les héritiers dudit Dubois , feront procéder con
formement a la loi, devant M° Servais, notaire à Jemeppe, à ce 
corn tins , a la vente publique de tous les immeubles faisant partie 
de ladite succession, à effet de payer tous les créanciers. (916)

Les personnes qui ont des prétentions à charge de la suc- 
cession de feu Jean Henri-Bruno Bonlalius , ci-devant chanoine 
de i église collégiale de St.-Jeau évangéliste, à Liege, décédé 
dans la eommune des Eoncelles , sont priées de remettre leurs 
titres de créances en mains de Me Robert, avoué à la cour 
superieure de justice de Liège , domicilié rue Neuve , derrière 
le r'alajs ; n° zj.52 , à Liege.

Les parens du susdjt Domalius qui prétendraient avoir des 
droits a sa succession , sont également priés de s’adresser au 
gUScbt M° Robert. ^

A louer une belle maison , composée de cinq place 
et une cuisine au rez-de-chaussée , huit au premier étage 
chambres de domestique, grenier, caves , remise et écurie e 
la jouissance d’un beau jardin-, quai de la Sauveuière , n. 5î 
a Liege , ou il y a une belle porte cochère avec encadre 
ment en pierre de taille , à vendre. ni

A louer dès a present une belle maison de campagne , à Ganm 
Joli village près de Maestricbt. S’adresser derrière la Magde 
lame , n. 117._______ (qll

On demande une bonne d3enfants , Allemande. S’adresser a 
n. 766, pied du Pont-dTslo. (911

Quartier à louer derrière la Comédie , 11. 712, (9 B

On cherche pour rester à la campagne, une fille sachant fai 
une bonne cuisine bourgeoise , et connaissant parfaitement s<
service. S’adresser rue Neuvice , n. g4r. (9l

(531) Pour un prix modique on tient des pensionnaires à la 
campagne, distante à trois lieues de celle vide , dans un lieu 
très salubre et très pittoresque. S’adresser à la Chareüo du 
Meunier, derrière la maison de ville à Liège.

(533) La maison n° 192 , faubourg S te. Marguerite , restaurée 
à neuve, avec un beau et grand jardin derrière, contenant 2t 
perches, n’ayant pas été adjugée , sera réexposée en vente le 27 
mai courant, à 11 heures du matin , en letùde et par le mi
nistère du notaire Dusart, chez lequel on peut s’adresser pour 
connaître les conditions.

(532) Les maisons faubourg Vignis, n0 314 et 316, ayant clia- 
cuue une pièce de cptillage derrière , 11’ayant pas été adjugées , 
seront réexpose’es en vente en l’étude el parle ministère du no
taire Dusart, le 27 mai 1828 , à deux heures de releve'e.

A louer pour le 24 juin prochain , une maison propre s 
toat commerce., située devant la Boucherie. S’adresser au 
n. 880, rue du Pont, à Liège. __________4*1

Une fille d’un âge mûr , sachaiil faire une cuisine bourgeoise, 
peqt se présenter au bureau de cette feuille. (310)

Liège, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


